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DEMANDE D’ACTIVATION DE LA GARANTIE CONVENTIONNELLE 
Offerte par la société ISOPAN IBERICA S.L. aux utilisateurs des Produits ISOFARM 

 
- La Garantie Conventionnelle offerte par ISOPAN pour les produits de la Gamme ISOFARM (disponible - ainsi que les 

Conditions Générales de Garantie Conventionnelle - sur le catalogue ISOFARM et pouvant être téléchargée par le 
site Internet http://www.isopan.com - ci-après la « Garantie Conventionnelle ») est réservée exclusivement aux 
acheteurs utilisateurs finals des produits de la gamme ISOFARM (les « Clients ») ; 

 
- La demande d'activation de la Garantie Conventionnelle ci-jointe doit être renseignée et transmise à ISOPAN 

directement par le Client utilisateur final qui a l'intention d'utiliser la Garantie Conventionnelle pour les produits 
ISOPAN achetés par lui ; 

 
- Dans la demande d'activation de la Garantie Conventionnelle le Client doit identifier spécifiquement la fourniture 

de produits ISOFARM pour laquelle il veut activer la Garantie Conventionnelle (la « Fourniture ») ; 
 

- La demande d’activation de la Garantie Conventionnelle devra être transmise, par écrit, par le Client à ISOPAN (avec 
une copie du Questionnaire Environnemental signé par le Client et par le vendeur auquel celui-ci a acheté les 
Produits ou autre que ISOPAN) par lettre recommandée avec A.R. ou par e-mail à l’adresse garantia@isopan.es, au 
plus tard dans les 30 (trente) jours suivant la date de livraison des Produits au Client, certifiée par le Client qui devra 
joindre une copie du bordereau de livraison émis par le vendeur; 
 

- Seuls seront pris en considération les formulaires d’activation de la Garantie Conventionnelle dûment renseignés, 
accompagnés de la double signature du Client (même pour l’approbation spécifique des conditions générales) et 
accompagnés de la copie du Questionnaire Environnemental, de la facture d’achat et du bordereau de livraison. En 
cas de non-respect de l’une de ces conditions, la Garantie Conventionnelle ne sera pas activée, malgré l’envoi par 
le Client du formulaire d’activation à ISOPAN ; 
 

- La Garantie Conventionnelle couvrira EXCLUSIVEMENT les produits de la gamme ISOFARM achetés par le Client et 
indiqués spécifiquement dans le formulaire d'activation, en revanche elle ne concernera pas les différents produits 
ISOFARM éventuellement achetés par le Client, même simultanément à la fourniture ; 
 

- Étant donné que les conditions, la durée et le contenu de la Garantie Conventionnelle peuvent varier 
considérablement selon les différentes caractéristiques des Produits ISOFARM achetés par le Client, en cas de 
fournitures ayant pour objet deux ou plusieurs types de produits de la gamme ISOFARM, le Client devra remplir - 
pour chaque type de produits ISOFARM objet de la fourniture - une Demande d’activation spécifique (et en fonction 
de chacun d’eux une Garantie Conventionnelle spécifique sera fournie par ISOPAN, là où les conditions le 
requièrent) ; 
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DEMANDE D’ACTIVATION DE LA GARANTIE CONVENTIONNELLE 

n° Du (jj/mm/aaaa) 
 
DONNÉES DU CLIENT UTILISATEUR FINAL 

RAISON SOCIALE / NOM et PRÉNOM  

ADRESSE C.P. 

DÉPARTEMENT COMMUNE 

TÉLÉPHONE FAX E-MAIL 
Ci-après le « Client » 

DEMANDE 
 
l'activation par ISOPAN de la Garantie Conventionnelle ISOFARM pour les produits indiqués ci-dessous, achetés par le 
Client et faisant partie de la Fourniture indiquée ci-après. 
 
DONNÉES DE LA FOURNITURE 

COMMANDE n° du (jj/mm/aaaa) 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE COMMANDE n° du (jj/mm/aaaa) 
Produits ISOFARM pour lesquels il faut demander 
l’activation de la Garantie Conventionnelle  (nom indiqué sur le bordereau de 

livraison) 
Document de transport Bordereau de livraison n° du (jj/mm/aaaa) 

Questionnaire Environnemental  rempli le 
Joints au présent formulaire d’activation de la Garantie Conventionnelle : 

(i) Copie de la facture d’achat des Produits ISOPAN faisant partie de la Fourniture ; 
(ii) Copie du bordereau de livraison concernant la fourniture 
(iii) Copie du Questionnaire Environnemental signé par le Client (et par le vendeur auquel celui-ci a acheté les Produits ISOPAN, où autre que 

ISOPAN). 
 
Le client déclare avoir lu, connaître et accepter intégralement le contenu de la Garantie Conventionnelle ISOPAN offerte par 
ISOPAN et ses conditions Générales de Garantie Conventionnelle (Art. de 1 à 11), disponibles sur le catalogue ISOFARM - 
PANNEAUX SANDWICH POUR UNE UTILISATION AGRO-ZOOTECHNIQUE et téléchargeables sur le site Internet 
www.isopan.com, 

 
Date 
  Signature du Client – Utilisateur final des produits 

 
   

 
En outre, le Client déclare approuver expressément les Art. 2, 6, 7, 8, 10 et 11 des Conditions Générales de Garantie 
Conventionnelle susmentionnées. 

Date 
  Signature du Client – Utilisateur final des produits 

 
   

 


